
 
 
       
 
 
                                            Organisation d'une manifestation  
 
 
 
 
L'organisation d'une manifestation est soumise à autorisation des autorités locales ou cantonales.  
 
Vous voulez organiser une manifestation ? Il faut avoir des autorisations : 
 

• permis temporaire 
• une manifestation artistique 
• un jeu de loto 
• une loterie, une tombola, un jeu de la roue 
• permis pour vente d'alcool 
• demande de dérogation son 
• collecte 
• feux d'artifices 
• etc. 

 
 
 
Votre premier point de contact est la Police du commerce et administrative qui est centralisée au 
poste de police de La Tour-de-Peilz, Grand-Rue 46. 
  
Tél :   021 977 02 17 
Fax :   021 977 02 15 
E-mail : info@police-riviera.ch 
 
 
  
 
Sur le site internet de Police Riviera vous trouverez un grand nombre d'informations, des formulaires 
en ligne et de liens utiles pour vous aider à vous procurer les autorisations requises.  
 
http://www.police-riviera.ch/qsportal/home.asp?n=523&M=789 
 
 
 
 
Le site des authorités cantonales est également très riche en informations et formulaire en ligne : 
 
http://www.economie.vd.ch/themes/policecommerce/index.html 
 
  ou : 
 
http://www.vd.ch/fr/themes/economie/protection-consommateur/police-cantonale-du-
commerce/formulaires/ 
 
 
 
 
 
 

 
 


